
 

 
 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

 

Préambule  

 

En publiant ce présent Code d’éthique, l’organisation ECC veut définir et soumettre à tous, 

membres, cadres, collaborateurs, les principes fondamentaux et les valeurs essentielles qui 

caractériseront ses actions et activités. Par conséquent, il sera tenu à tous de l’appliquer et 

de le respecter pour être conforme à la philosophie de l’institution. 

 

Le présent Code d’éthique fait partie intégrante des statuts et complète l’aréopage légal et 

statutaire de l’organisation ECC. 

 

 

Ensemble Contre la Corruption, ECC , institution haïtienne de droit privé, à but non lucratif, 

œuvrant pour une société plus juste, libérée de la corruption et visant l’éducation et la 

sensibilisation de toute la société haïtienne sur la problématique de la corruption ; dans le 

souci d’établir son cadre de travail, publie le présent Code d’Éthique et de Déontologie pour 

asseoir sa politique et philosophie, régir son fonctionnement régulier et toutes ses actions en 

général. 

 

Ayant pour mission de : 

 Mobiliser les citoyennes et les citoyens dans la lutte contre la corruption et les 

pratiques de mauvaise gouvernance ; 

 Plaider pour la réforme des institutions et l’application de la loi ; 

 Contribuer à faire triompher la justice au profit du développement d’Haïti.  

 

 

Par le présent Code d’Éthique, ECC dans sa philosophie et sa politique promeut et s’engage 

à ce que toutes ses actions et interventions visent et respectent les grands axes ci-après 

énoncés :  

 Le droit de femmes et l’équité de genre  



 Le droit des minorités  

 L’égalité des chances pour tous et toutes, la transparence et la publicité dans les 

recrutements de l’organisation  

 Le droit  et la protection des personnes à mobilité réduite  

 La lutte pour un environnement sain et le climat sécurisé en vue de contribuer à la 

protection de la planète ; 

 La lutte contre toute forme de stigmatisation à l’égard des personnes atteintes de VIH 

et ou toutes autres maladies ou épidémies ;  

 La transparence, l’ouverture d’esprit, la reddition de compte et la circulation de 

l’information ;  

 La lutte contre la corruption, contre l’impunité et contre toute forme de cooptation ; 

 La lutte contre la traite des personnes ; 

 La lutte contre l’usage et tout trafic de stupéfiants ; 

 Le refus systématique et sans ambages de toute aide ou appui financier venant de 

tout trafic illicite, traite de personnes et ou ayant des doutes sur leur provenance 

légale et morale. 

 

 

Ensemble Contre la Corruption, ECC à travers ce Code d’Ethique décide que tout 

programme, toute activité à conduire doit respecter l’ensemble de ces valeurs précitées. 

 

 Sur le droit des femmes et l’équité de genre 

ECC à travers son personnel veillera à ce que la question de genres soit transversale 

dans toutes ses actions. (l’équité de genre soit respectée). Pour tout recrutement, au 

sein de l’institution, à compétence et expériences égales le choix de la femme sera 

une priorité. 

 

Toute activité et ou tout programme doit faire la promotion du droit de la femme et de 

l’équité de genre. 

 

 Sur le droit des minorités  

L’institution s’engage à respecter les droits de la personne en général, notamment 

ceux des minorités qui sont parfois assez fragiles et subissent des préjugés et autres 

formes d’abus et de violations. 

 

 



 Sur le droit et la protection des personnes à mobilité réduite  

 

Toutes les interventions d’ECC respecteront et feront la promotion pour la protection 

des personnes à mobilité réduite. C’est une situation qui nécessite une attention 

particulière, la solidarité et le respect (car tout être humain est et restera vulnérable). 

 

 À propos de la lutte pour un environnement sain et le climat sécurisé en vue de 

contribuer à la protection de la planète  

 

ECC croit que l’environnement est notre plus précieux patrimoine commun, ainsi 

chacun de nous doit s’évertuer à le protéger dans leur champ respectif d’intervention. 

En ce sens, l’institution prône un changement de comportement vis-à-vis de 

l’environnement. 

 

L’organisation s’engage toujours à éviter la consommation de produits en polystyrène 

ou encore (en foam) pouvant nuire à l’environnement.  

 

 À propos de l’égalité de chance pour tous et de la transparence dans le 

recrutement de l’organisation  

 

L’organisation doit définir préalablement et rendre public tous les critères devant  

guider tout poste à pouvoir. Tous les dossiers de candidats reçus doivent faire l’objet 

d’analyses à la lumière des critères préétablis et, motiver le choix retenu pour le 

poste à pourvoir. 

 

 À propos du droit et la protection des personnes à mobilité réduite  

 

L’organisation veillera à ce que ses interventions respectent et protègent le droit des 

personnes à mobilité réduite.  

 

 À propos de la lutte contre toute forme de stigmatisation à l’égard des 

personnes atteintes de VIH et ou toute autre maladie et épidémie  

 

Tout être humain de par leur nature est exposé aux maladies, épidémies et autres 

 fléaux susceptibles de toucher le milieu social. Donc il est très anormal et interdit au 

 sein de  l’organisation ECC de stigmatiser quiconque pour quelque soit la forme de 

 maladie ou épidémie en question dont il arrive à faire face.  



 

 À propos de la transparence, l’ouverture d’esprit, la reddition de compte et la 

libre circulation de l’information  

 

ECC de par sa mission, œuvre pour la libre circulation de l’information, la reddition de 

 compte qui est une stratégie pouvant aider à mieux combattre la corruption. Ainsi au 

 sein même de l’organisation, on favorisera la transparence, le franc parler, l’ouverture 

 d’esprit, la reddition de compte et la libre circulation de l’information. 

 

 À propos de la lutte contre la corruption et contre toute forme de cooptation  

 

ECC s’engage à éduquer, sensibiliser, former et outiller toute la société sur les fais et 

actes de corruption en général. L’institution luttera inlassablement pour une société 

libérée de la corruption. 

 

 À propos de la lutte contre la traite des personnes  

 

ECC tient à condamner toute action visant la traite des personnes et s’engage à 

combattre ces agissements qui sans nul doute déboucheront sur la corruption et 

autres méfaits sociaux. 

 

 À propos de la lutte contre l’usage et tout trafic de stupéfiants  

 

ECC s’accroche aux valeurs morales fondamentales et intrinsèques qui soutiennent 

le développement sain et équilibré de la personne humaine contre toute 

consommation de substances illicites et psychotropes  

 

 À propos du refus systématique et sans ambages de toute aide ou appui 

financier venant de tout trafic illicite et la traite de personnes et ou ayant des 

doutes sur leur provenance morale et légale  

 

ECC veillera à ce que chaque contribution reçue n’ait aucun lien avec des sources 

sombres illicites et douteuses. Dans ce sens l’institution s’engage à rendre public sur 

son site, la liste de ses donateurs afin de pouvoir garder toute la transparence sur 

ses actions. 

 



Par ce code d’éthique, ECC tient à compléter l’ensemble de son cadre légal et 

réglementaire pour régir ses actions et interventions dans le souci de mieux 

accomplir sa mission de lutte contre la corruption en HAITI. 


